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Ce dispositif permet aux acquéreurs poten-
tiels de soumettre des offres par écrit, de 
manière transparente et sécurisée. Le ven-
deur fixe un prix de réserve, et les acheteurs 
peuvent proposer des offres supérieures à 
ce montant. Le notaire, en tant que tiers de 
confiance, centralise les offres et informe 
les parties des propositions reçues. À la fin 
du processus, le vendeur choisira librement 
l’offre qui lui conviendra le mieux et pas 
toujours celle du meilleur offrant.
Ce système présente plusieurs avantages :
1. Transparence : toutes les offres sont consi-
gnées via un site internet dédié et accessibles 
aux parties prenantes, ce qui limite les 
risques de surenchère irrationnelle.
2. Sécurité : le notaire veille au respect des 
règles et des délais, garantissant ainsi une 
transaction sécurisée.
3. Efficacité : l’immo-interactif permet de trou-
ver rapidement un acquéreur au prix le plus 
juste, en évitant les longues négociations.
Les ventes aux enchères : dynamisme et 
compétition. Les ventes aux enchères 
immobilières, organisées par les notaires, 
offrent une alternative dynamique à la vente 
traditionnelle. Ce mode de vente repose sur 
la compétition entre les acquéreurs poten-
tiels, qui enchérissent publiquement pour 
obtenir le bien. Paris notaires services orga-
nise régulièrement des ventes aux enchères, 
attirant ainsi un large public d’investisseurs 
et de particuliers.
Les avantages des ventes aux enchères sont 
nombreux :
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1. Rapidité : la vente est réalisée en une 
seule séance, sans délai de rétractation, per-
mettant ainsi une transaction rapide et un 
paiement du prix sous 60 jours.
2. Prix de marché : la compétition entre 
les enchérisseurs permet souvent d’at-
teindre un prix proche de la valeur réelle 
du marché.
3. Attrait : les ventes aux enchères attirent 
souvent un public plus large, augmentant 
ainsi les chances de trouver un acquéreur.
4. Sécurité : les ventes aux enchères nota-
riales sont menées et contrôlées par les 
notaires, et l’acte de vente est préalablement 
rédigé sans modification possible par un 
futur acheteur. Aussi, le prix de l’adjudica-
tion est difficilement contestable par l’ad-
ministration fiscale compte tenu du 
caractère public de la vente.
Conclusion : Le notariat offre une palette 
diversifiée de systèmes de mise en vente, 
adaptés aux besoins et aux attentes des ven-
deurs et des acquéreurs. Que ce soit par le 
biais de l’immo-interactif ou des ventes aux 
enchères, le notaire reste l’intermédiaire 
privilégié pour garantir la sécurité et la 
transparence des transactions immobilières. 
Il est essentiel pour les notaires de promou-
voir ces dispositifs auprès de leurs clients, 
afin de leur offrir des solutions adaptées et 
innovantes. En adoptant ces méthodes, le 
notariat renforce son rôle de conseiller et 
de garant de la sécurité juridique, tout en 
répondant aux évolutions du marché 
immobilier.

L’acquisition ou la vente d’un bien immo-
bilier représente un investissement 

important et engageant. Au-delà de la 
simple transaction, le notaire offre une 
expertise juridique et immobilière grâce à sa 
connaissance du marché, mais également 
en garantissant ainsi la transparence des 
opérations.
Cependant, il est essentiel de mettre en 
lumière les différents systèmes de mise en 
vente proposés par le notariat, notamment 
l’immo-interactif et les ventes aux enchères.
Le notaire : un intermédiaire de confiance. 
Le notaire, en tant qu’officier public, est un 
acteur clé dans le processus de vente immo-
bilière désormais complexe. Sa mission 
principale est de garantir la sécurité juri-
dique des transactions. Il conseille les par-
ties, rédige les actes authentiques et veille 
au respect des formalités. En choisissant un 
notaire pour la mise en vente de son bien, 
le vendeur bénéficie d’une expertise appro-
fondie et d’un accompagnement personna-
lisé tout au long du processus.
En 2025, pratiquer la négociation immobi-
lière pour un notaire c’est offrir la possibilité 
pour un vendeur d’utiliser les outils inno-
vants, modernes et transparents dont dis-
pose le notariat, comme l’immo-interactif 
ou encore la vente aux enchères.
L’immo-interactif : une innovation au ser-
vice de la transparence. L’immo-interactif 
est un système de vente innovant qui 
 combine les avantages de la vente tradition-
nelle et de la vente par appels d’offres. 


